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he Article 2

La présente Convention ne régit pas les ventes

a) de marchandises achetées pour un usage personnel, familial ou domestique, à
moins que le vendeur, à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de

la conclusion du contrat, n'ait pas su et n'ait pas éte censé savoir que ces

marchandises étaient achetéespour un tel usage;

b) aux enchères;

c) sur saisie ou de quelque autre manière par autorité de justice;

d) de valeurs mobilières, effets de commerce et monnaies;

e) de navires, bateaux, aéroglisseurs et aéronefs;

f) d'électricité.

Article 3

1) Sont réputés ventes les contrats de fourniture de marchandises à fabriquer ou

à produire, à moins que la partie qui commande celles-ci n'ait à fournir une part
essentielle des éléments matériels néoessaires à cette fabrication ou production.

erd 2) La présente Convention ne s'applique pas aux contrats dans lesquels la part

prépondérante de l'obligation de la partie qui fournit les marchandises 
consiste en une

fourniture de main-d'oeuvre ou d'autres services.

Article 4

La présente Convention régit exclusivement la formation du 
contrat de vente et les

droits et obligations qu'un tel contrat fait naltre entre le vendeur et l'acheteur. En

particulier, sauf disposition contraire expresse de la présente 
Convention, celle-ci ne

concerne pas

a) la validité du contrat ni celle d'aucune de ses clauses non 
plus que celle des

usages;

b) les effets que le contrat peut avoir sur la propriété des 
marchandises vendues.

Article 5

La présente Convention ne s'applique pas à la responsabilité du vendeur pour

décès ou lésions corporelles causés à quiconque par les marchandises.


